
Notre lien avec la planète Terre, la nature et les autres est célébré et encouragé 

par les traditions spirituelles et religieuses depuis des millénaires. Mais les peuples 

autochtones qui vivent dans les forêts entretiennent une relation particulièrement 

intime avec les forêts humides qui ont façonné leur cosmologie, leur culture et leur 

vie spirituelle, et ils y sont profondément attachés. Cette intimité crée chez les 

peuples autochtones forestiers une profonde implication dans la protection de leurs 

forêts, ainsi que la prise de conscience du fait que les humains ne sont qu’un élément 

au sein d’une communauté forestière beaucoup plus vaste.

De nombreux peuples autochtones partagent cette même vision des humains faisant 

partie d’un tout au sein d’une communauté forestière qui s’étend dans les sphères 

ÉLÉMENTS CLÉS 

 � Alors que les peuples indigènes représentent moins de 5 

% de la population mondiale, ils gèrent plus de 80 % de la 

biodiversité mondiale qu’abritent leurs terres.

 � Leur intendance de ces terres, leurs connaissances 
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terrestres et célestes, et qui comprend les royaumes humains, animaux et 

spirituels. Cette vision holistique du monde, ou cosmovision, a éclairé l’intendance 

de longue date des forêts par les peuples autochtones. Une telle vision du monde 

est d’une importance écologique et spirituelle considérable pour l’humanité tout 

entière, mais est confrontée à des dangers aussi graves pour les forêts que pour 

les peuples autochtones.

En effet, la communauté mondiale, y compris les traditions religieuses et 

spirituelles, a beaucoup à apprendre des peuples autochtones sur la façon de 

vivre en relation avec le monde naturel — une aptitude vitale pour l’avenir de notre 

planète et de l’humanité. La culture des peuples autochtones, qui est intimement 

liée au monde naturel et en prend soin, est une riche source de sagesse 

spirituelle, une vérité et une obligation vers lesquelles tendent de nombreuses 

autres traditions religieuses, mais de manière moins profonde. Compte tenu des 

nombreux cadeaux que les peuples autochtones font à l’humanité toute entière 

et au vu du besoin urgent de rétablir l’intégrité de notre relation avec la planète 

Terre, nous serions bien avisés d’apprendre des peuples autochtones qui vivent 

dans les forêts, en les écoutant attentivement et avec respect. En tant que 

croyants, nous avons également le devoir de nous tenir à leurs côtés en tant 

qu’alliés pour défendre leurs droits et leur vie.

ÉLÉMENTS CLÉS

 � Les peuples autochtones et les communautés forestières n’ont pas la propriété 

légale de près des trois quarts de leurs terres traditionnelles. Lorsque les droits 

territoriaux des peuples indigènes sont reconnus, ils ne sont en général pas  

bien appliqués.

 � La faible protection juridique des peuples indigènes et des communautés 

forestières ne constitue pas seulement une question de droits territoriaux, mais 

aussi un enjeu de conservation et de changement climatique.
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Environ 370 millions de personnes, soit 5 % de la population mondiale, 

appartiennent à l’un des 5,000 groupes autochtones dans le monde.1,2 Parmi 

eux, environ 200 millions d’autochtones vivent à proximité de ou dans les 

forêts tropicales, qu’ils protègent et gèrent depuis des générations.3 Parmi 

elles figurent plus de 100 tribus isolées qui n’ont jamais eu de contact avec la 

société dominante.2,4

Bien qu’ils représentent un pourcentage relativement faible de la population 

humaine, les peuples autochtones protègent près de 80 % de la biodiversité 

mondiale, car leurs territoires et leurs terres sont situés sur des zones 

incroyablement riches en biodiversité.4 Ce n’est pas un hasard : des études 

ont montré que les peuples autochtones sont les meilleurs protecteurs de la 

biodiversité. Pourtant, du fait que les peuples autochtones sont les premiers 

confrontés par la déforestation, ils voient souvent leurs droits bafoués et 

leurs territoires empiétés ou exploités au service d’intérêts commerciaux 

extérieurs ou de développements d’infrastructures.4,8 Leurs cultures, systèmes 

de croyances et moyens de subsistance sont souvent étroitement liés aux 

écosystèmes forestiers, et ils possèdent d’immenses connaissances locales 

et ancestrales sur les forêts qu’ils habitent. Ce savoir traditionnel n’est pas 

seulement un ensemble de faits et d’informations propres à un lieu, mais aussi 

une manière d’observer le monde et de s’y rapporter, grâce aux cosmovisions 

intégrées que les peuples autochtones utilisent pour comprendre leur vie et 

leurs relations au sein du milieu forestier.

Ces cosmovisions sont des compréhensions communes et profondément 

ressenties de la réalité ; les doyens des peuples autochtones jouent un rôle 

central dans la transmission de ces réalités spirituelles au sein de leurs 

communautés. Ces manières indigènes de voir et d’agir dans le monde ne 

LES  PEUPLES  AUTOCHTONES  ET LES  FORÊTS  TROP ICALES
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sont pas séparées en tant que différents systèmes de médecine, d’éducation, 

de gouvernance, etc., mais font partie d’un ensemble interactif homogène, 

que certains qualifient de lifeway (mode de vie). Cette approche intime et 

interactive de la vie forestière fait des peuples autochtones des chefs de file de 

la conservation des forêts tropicales dans le monde entier.5–7 Cela permet aussi 

d’expliquer leur résilience face à des siècles de marginalisation et d’oppression.

DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES

La Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones,9 la 

Convention 169 de l’Organisation internationale du travail10 et plusieurs autres 

textes internationaux accordent aux peuples autochtones divers droits. Parmi 

eux figurent le droit de posséder, d’utiliser et de contrôler leurs terres et leurs 

ressources naturelles, et le droit au consentement libre, préalable et éclairé 

(CLIP) qui permet aux peuples autochtones « de donner ou de refuser de 

donner leur consentement à tout projet susceptible d’avoir une incidence sur 

eux-mêmes ou sur leurs territoires ».9,10

Les droits des peuples autochtones à la tenure forestière — concept qui 

englobe la propriété des forêts et le droit de vivre dans les forêts et de 

les utiliser — ont commencé à être reconnus par la loi à la fin des années 

80, sous l’impulsion d’accords internationaux, de pressions politiques et 

d’intérêts au sein des communautés de développement et de protection 

de l’environnement.11,12 Depuis lors, la tendance à la reconnaissance des 

droits de propriété forestière des peuples indigènes s’est inversée, avec une 

nette progression de la reconnaissance de la tenure forestière et des droits 

territoriaux depuis 2013.12 Cette légère hausse comprend l’accroissement 

de 10 millions d’hectares des propriétés territoriales autochtones et 

communautaires en Colombie et au Brésil, et la désignation officielle de 

quelque 6 millions d’hectares de forêts nationales à l’usage des peuples 

autochtones dans quatre pays d’Amérique latine, dont le Brésil et le Pérou.12

En 2017, les peuples autochtones et les communautés locales possédaient 

environ 447 millions d’hectares de forêts  et disposaient de droits d’utilisation, 

d’accès et de gestion sur 80 millions d’hectares supplémentaires.12 La plus 

grande concentration de forêts appartenant à ou gérées par des peuples 

autochtones se trouve en Amérique latine.12

Malgré ces progrès, il y a encore un grand fossé entre l’étendue des terres 

autochtones reconnues par la loi et les zones revendiquées par les peuples 

autochtones sur la base de leur occupation historique et de leurs droits 

coutumiers.11–13 Les droits coutumiers sont des droits ancestraux qui ont 

évolué au fil du temps et qui ont été établis par consensus communautaire sur 

la façon dont les terres sont utilisées.

Les gouvernements du monde entier reconnaissent officiellement les droits 

des peuples autochtones sur environ un quart des terres du monde entier.14 

Toutefois, même lorsque des droits territoriaux sont officiellement accordés 

aux peuples indigènes ou aux communautés locales, ces droits sont souvent 

bafoués et violés, ce qui rend vulnérable les peuples et leurs terres face aux 

intérêts extérieurs et aux atteintes à l’environnement.12,15–17 La faible protection 

juridique des peuples indigènes et des communautés forestières ne constitue 

pas seulement une question de droits territoriaux, mais aussi un enjeu de 

conservation et de changement climatique.

La Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones,9 la 

Convention 169 de l’Organisation internationale du travail10 et plusieurs autres 

textes internationaux accordent aux peuples autochtones divers droits. Parmi 

eux figurent le droit de posséder, d’utiliser et de contrôler leurs terres et leurs 

ressources naturelles, et le droit au consentement libre, préalable et éclairé 

(CLIP) qui permet aux peuples autochtones « de donner ou de refuser de 

donner leur consentement à tout projet susceptible d’avoir une incidence sur 

eux-mêmes ou sur leurs territoires ».9,10
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Les droits des peuples autochtones à la tenure forestière — concept qui englobe 

la propriété des forêts et le droit de vivre dans les forêts et de les utiliser — ont 

commencé à être reconnus par la loi à la fin des années 80, sous l’impulsion 

d’accords internationaux, de pressions politiques et d’intérêts au sein des 

communautés de développement et de protection de l’environnement.11,12 Depuis 

lors, la tendance à la reconnaissance des droits de propriété forestière des 

peuples indigènes s’est inversée, avec une nette progression de la reconnaissance 

de la tenure forestière et des droits territoriaux depuis 2013.12 Cette légère hausse 

comprend l’accroissement de 10 millions d’hectares des propriétés territoriales 

autochtones et communautaires en Colombie et au Brésil, et la désignation 

officielle de quelque 6 millions d’hectares de forêts nationales à l’usage des 

peuples autochtones dans quatre pays d’Amérique latine, dont le Brésil et le 

Pérou.12 En 2017, les peuples autochtones et les communautés locales possédaient 

environ 447 millions d’hectares de forêts  et disposaient de droits d’utilisation, 

d’accès et de gestion sur 80 millions d’hectares supplémentaires.12 La plus grande 

concentration de forêts appartenant à ou gérées par des peuples autochtones se 

trouve en Amérique latine.12 Malgré ces progrès, il y a encore un grand fossé entre 

l’étendue des terres autochtones reconnues par la loi et les zones revendiquées 

par les peuples autochtones sur la base de leur occupation historique et de leurs 

droits coutumiers.11–13 Les droits coutumiers sont des droits ancestraux qui ont 

évolué au fil du temps et qui ont été établis par consensus communautaire sur la 

façon dont les terres sont utilisées.

Les gouvernements du monde entier reconnaissent officiellement les droits des 

peuples autochtones sur environ un quart des terres du monde entier.14 Toutefois, 

même lorsque des droits territoriaux sont officiellement accordés aux peuples 

indigènes ou aux communautés locales, ces droits sont souvent bafoués et violés, 

ce qui rend vulnérable les peuples et leurs terres face aux intérêts extérieurs et aux 

atteintes à l’environnement.12,15–17 La faible protection juridique des peuples indigènes 

et des communautés forestières ne constitue pas seulement une question de droits 

territoriaux, mais aussi un enjeu de conservation et de changement climatique.
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Les peuples autochtones incarnent un riche éventail de croyances, de 

pratiques culturelles et spirituelles, de langues, de systèmes de parenté et de 

savoirs traditionnels. Le point commun de toute cette diversité est la relation 

profonde et intime avec la terre où ils vivent et ses ressources.18 Les forêts 

jouent un rôle central dans la vie des peuples autochtones, en tant que source 

de leurs moyens de subsistance et inspiration de leurs pratiques spirituelles 

et culturelles. Les forêts permettent la pêche, la cueillette et la chasse ; elles 

fournissent des matériaux pour les abris, les outils, l’artisanat, les objets 

cérémoniels et les médecines traditionnelles ; elles servent également de 

source d’inspiration artistique et spirituelle.1 En échange, les croyances et les 

pratiques autochtones contribuent à préserver les forêts, leur biodiversité 

et les services écosystémiques qu’elles fournissent.19–21 Par exemple, les 

communautés autochtones créent de fait des réserves naturelles autour des 

sites sacrés en limitant la chasse.1,5,22,23 En effet, les peuples autochtones 

parlent couramment de la terre elle-même comme d’un acteur contribuant 

aux moyens de conservation, d’utilisation et de subsistance. En tant que tels, 

ils surveillent l’utilisation des ressources nécessaires à la survie de la forêt 

elle-même, dans le cadre d’un large réseau de parenté, encourageant ainsi 

des pratiques de gestion durable qui ne sont renforcées que lorsque la tenure 

forestière est légalement accordée et appliquée21,24.

Les droits territoriaux des peuples indigènes sont liés à un net recul de la 

déforestation par rapport aux forêts sans tenure forestière actée.20,21,25–27 En 

Amazonie péruvienne, la reconnaissance juridique des droits des communautés 

autochtones et locales a été liée à un recul de 81 % de la déforestation l’année 

suivant l’obtention de la propriété légale, et à un recul de 56 % la deuxième 

année.28 Les taux de déforestation au sein des forêts indigènes de l’Amazonie 

LES  PRAT IQUES  AUTOCHTONES  ET  
LA CONSERVAT ION  DES  FORÊTS  TROP ICALES
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brésilienne étaient inférieurs à 1 %, contre 7 % en dehors de ces zones.19 La 

recherche le montre clairement : lorsque les droits territoriaux des peuples 

autochtones et des communautés forestières ne sont pas reconnus ou sont 

mal appliqués, les forêts sont vulnérables à la déforestation. L’octroi légal de 

droits forestiers aux peuples autochtones et le respect strict de ces droits par 

le gouvernement font reculer les taux de déforestation.

La protection des droits et des territoires des peuples autochtones constitue 

également une stratégie rentable pour assurer la conservation des forêts 

tropicales. Une récente étude estime que le bénéfice net de l’établissement de 

tenures forestières autochtones se situerait entre 4,800 et 10,700 dollars par 

hectare pour certains pays d’Amérique du Sud.21

LES TAUX DE DÉBOISEMENT À L'INTÉRIEUR DES TERRES AUTOCHTONES LÉGALEMENT RECONNUES SONT 2 À 3 FOIS  

PLUS BAS QUE DANS DES ZONES SIMILAIRES QUI NE SONT PAS ENREGISTRÉES POUR LES PEUPLES AUTOCHTONES
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INTÉRIEUR

EXTÉRIEUR 



Les peuples autochtones représentent moins 
de 5 % de la population mondiale mais gèrent 
plus de 80 % de la biodiversité mondiale.
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En gérant de manière durable une grande partie des forêts tropicales du 

monde et en prévenant la perte et la dégradation des forêts sur ces terres, 

les peuples autochtones et les communautés forestières jouent un immense 

rôle, largement méconnu, dans l’atténuation des changements climatiques 

mondiaux. Le renforcement des droits des peuples autochtones sur les forêts 

se traduit par des forêts plus saines qui emmagasinent plus de carbone et 

amenuisent ainsi la pression sur le climat. Les terres utilisées et gérées par 

les peuples autochtones font une différence mesurable dans la lutte contre 

le changement climatique. D’après une étude réalisée en 2015, les territoires 

autochtones du bassin amazonien, de la Méso-Amérique, de la République 

démocratique du Congo et de l’Indonésie contenaient à eux seuls environ un 

cinquième du carbone terrestre emmagasiné dans les forêts tropicales.29 En 

Amazonie brésilienne, les forêts des communautés autochtones renferment 

au moins un tiers de CO2 par hectare de plus que les autres forêts, grâce aux 

pratiques autochtones de gestion et de conservation.19 Entre 2000 et 2012, les 

émissions liées à la déforestation dans l’Amazonie brésilienne ont été 27 fois 

plus élevées en dehors des terres autochtones qu’à l’intérieur de celles-ci.19 

Mais ces terres indigènes qui entretiennent si efficacement des forêts saines et 

emmagasinent le CO2 sont par ailleurs extrêmement vulnérables, se trouvant 

souvent sur des zones à haut risque de déforestation.20 En dépit du rôle crucial 

qu’ils jouent dans l’atténuation des changements climatiques et la préservation 

des services écosystémiques dont dépend toute l’humanité, les gouvernements 

font abstraction d’un puissant moyen de lutter contre le changement 

climatique consistant à renforcer et à faire respecter les droits des peuples 

autochtones. L’étroite corrélation entre les droits des peuples autochtones et 

l’atténuation des changements climatiques est ignorée à nos risques et périls. 

LES  AVANTAGES  CL IMAT IQUES  DES  TERRES  AUTOCHTONES  
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L’étroite corrélation 
entre les droits 
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autochtones et 
l’atténuation des 
changements 
climatiques est 
ignorée à nos 
risques et périls. 
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Partout dans le monde, les peuples autochtones, les communautés forestières 

et d’autres militants écologistes sont exposés à de graves dangers car ils 

protègent les forêts contre la destruction et la dégradation.12,31,32 Beaucoup 

reçoivent des menaces physiques et sont attaqués, emprisonnés voire tués pour 

avoir protégé des écosystèmes vitaux pour nous tous.16 Selon Global Witness, 

une ONG internationale qui attire l’attention sur les violations de l’environnement 

et des droits humains, près de 1 000 défenseurs de l’environnement ont été 

tués depuis 2010 dans le monde.16,31 Les données couvrant la période depuis 

2015 indiquent que ce phénomène se propage à un rythme alarmant.16,31 En 2017, 

au moins 4 personnes ont été tuées chaque semaine dans 22 pays pour avoir 

protégé leurs terres des industries extractives et de l’agro-industrie.31 Un chiffre 

similaire a été enregistré en 2016, ce qui fait de ces deux années les pires de 

l’histoire en termes de meurtres de militants écologistes.16,31

Les données suggèrent également qu’un nombre disproportionné de ces 

victimes étaient des autochtones. En 2016, environ 40 % des victimes dans le 

monde étaient des autochtones, un chiffre extrêmement disproportionné par 

rapport à leur proportion dans la population mondiale.16 Entre 2016 et 2017, 

près des deux tiers des meurtres de défenseurs de l’environnement ont été 

enregistrés en Amérique latine.34 Le Brésil signale le plus grand nombre de 

meurtres, mais les décès de militants écologistes ont également progressé en 

Colombie après la signature de l’accord de paix.16 De plus, des gardes forestiers 

ont récemment été pris pour cible en République démocratique du Congo.16

Les peuples autochtones qui vivent au cœur de la forêt et qui n’ont que peu 

ou pas de contacts avec l’extérieur sont plus susceptibles d’être en danger. 

Lorsqu’elles sont contactées par des exploitants forestiers, des mineurs ou 

LES  PEUPLES  AUTOCHTONES  MENACÉS 
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d’autres groupes qui empiètent sur leurs terres, ces tribus habituellement isolées 

peuvent contracter des maladies venant de l’extérieur contre lesquelles elles 

n’ont aucune immunité naturelle, telles que la grippe, la rougeole ou même un 

simple rhume, ce qui entraîne parfois de graves épidémies et des décès en masse. 

Particulièrement isolées, ces tribus sont de surcroît extrêmement vulnérables à 

la persécution par ceux qui souhaitent exploiter leurs terres illégalement, et n’ont 

aucun recours lorsque leurs forêts sont dégradées ou détruites33.

En dépit des menaces qui pèsent sur leurs terres et sur leurs droits, des 

peuples autochtones et des communautés locales ont récemment réussi à 

obtenir la propriété légale de leurs terres et à faire reconnaître leurs droits.34 

Cette dynamique se poursuit à mesure que ces communautés s’organisent et 

attirent l’attention du monde extérieur sur les précieux services qu’elles rendent 

et les menaces auxquelles elles sont confrontées. En 2016, la Cour pénale 

internationale a annoncé que la destruction de l’environnement et les saisies de 

terres étaient passibles de crimes contre l’humanité, bien qu’aucune affaire n’ait 

encore eu lieu.34,35 Le Mécanisme de régimes de facilitation foncière applicables 

aux terres et aux forêts (International Land and Forest Tenure Facility) a aidé 

l’Alliance des peuples autochtones de l’archipel à obtenir la propriété légale d’1,5 

million d’hectares de terres en Indonésie.36 Au Pérou, une initiative multipartite 

a permis d’obtenir la propriété légale de plus de 560,000 hectares et de mieux 

protéger les zones habitées par des peuples autochtones en situation d’isolement 

volontaire.36 Au terme d’une mobilisation historique, la communauté afro-

colombienne de Guanoche a obtenu la propriété légale de ses terres en Colombie, 

et les droits territoriaux des peuples autochtones et des Afro-colombiens ont 

été explicitement reconnus au sein de l’accord de paix du pays.37 En 2016, les 

Munduruku, une ethnie amazonienne du Brésil, ont empêché la construction d’un 

des sept projets de barrages prévus dans le bassin amazonien qui allait inonder 

leurs terres traditionnelles37. Ces belles avancées indiquent que les populations 

autochtones réclament de plus en plus la reconnaissance de leur dignité inhérente 

et de leur contribution à la santé de notre planète.

En 2016, les 
populations 
autochtones 
représentaient 
environ 40 % 
des victimes de 
violences envers 
les militants 
écologistes à 
travers le monde. 
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La confluence des accords internationaux en matière d’environnement 

et de développement a suscité un regain d’intérêt pour l’obtention de 

droits territoriaux en faveur des peuples autochtones.12,38 Les objectifs de 

développement durable (ODD) sont un ensemble de 17 objectifs adoptés en 

2015 par tous les États membres des Nations unies et dont le but est de 

mettre fin à la pauvreté et à la faim, et de faire en sorte que tous les êtres 

humains puissent réaliser leur potentiel dans la dignité et l’égalité et dans un 

environnement sain.38 L’ODD 1 mentionne explicitement la nécessité de garantir 

les droits de tenure.39 Pendant ce temps, l’accord de Paris sur le changement 

climatique appelle les nations à s’engager à réduire leurs émissions de CO2 

afin de limiter la hausse de la température mondiale au cours de ce siècle 

bien en dessous de 2˚ Celsius. Les gouvernements devront compter sur 

la contribution des territoires autochtones au stockage du carbone pour 

honorer leurs engagements nationaux en matière de réduction des émissions 

de CO2.
12 Des engagements supplémentaires visant à mettre un terme à la 

déforestation d’ici à 2030 (Déclaration de New York sur les forêts), à restaurer 

150 millions d’hectares de forêts dégradées d’ici à 2020 (Défi de Bonn) et à 

mettre un terme à la perte de biodiversité d’ici à 2020 (Objectifs d’Aichi pour la 

biodiversité) ont permis de souligner l’urgence de garantir des droits de tenure 

aux peuples autochtones.12,40,41 Les progrès accomplis dans la réalisation de ces 

objectifs mondiaux sont actuellement bien en deçà de ce qui est nécessaire, 

et une action urgente et décisive de la part des gouvernements est impérative 

si l’on veut atteindre ces ambitions.12 Pour que les forêts réalisent leur plein 

potentiel en tant que solution climatique, solution au développement durable 

et refuge de la biodiversité, les peuples autochtones doivent être reconnus et 

impliqués en tant que véritables partenaires et acteurs de la gestion des forêts 

et de l’atténuation des changements climatiques.

LES  PEUPLES  AUTOCHTONES ,  LES  OBJECT IFS  DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE  ET LES  ENGAGEMENTS 
MONDIAUX  EN  MAT IÈRE  D ’ENV IRONNEMENT
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L’Initiative interreligieuse pour les forêts tropicales est une alliance 

internationale multiconfessionnelle qui œuvre pour favoriser l’émergence d’un 

sentiment d’urgence morale et d’un leadership interreligieux au service de 

l’action internationale visant à mettre fin à la déforestation tropicale. Il s’agit 

d’une plateforme pour permettre aux chefs religieux et aux communautés 

religieuses de travailler main dans la main avec les peuples autochtones, 

les gouvernements, les ONG et les entreprises dans le cadre d’actions qui 

protègent les forêts tropicales et les droits de ceux qui en sont les gardiens. 

L’Initiative estime que le moment est venu de lancer un mouvement mondial 

pour la protection des forêts tropicales, un mouvement fondé sur la valeur 

intrinsèque des forêts et inspiré des valeurs, de l’éthique et de l’orientation 

morale des peuples autochtones et des communautés religieuses.

EN QUOI CONSISTE CE GUIDE PRATIQUE ET À QUI S’ADRESSE-T-IL ?

Ce guide pratique fait partie d’une série de notes d’information destinées 

à éduquer et à inciter les communautés religieuses à agir dans le but de 

protéger les forêts tropicales et leurs habitants. À travers des faits, des 

graphiques, des analyses et des photos, ce guide présente les arguments 

moraux en faveur de la conservation et de la restauration des écosystèmes des 

forêts tropicales, étayés par les toutes dernières connaissances scientifiques 

et éclairages politiques. Il rassemble les recherches et les outils pratiques 

dont les communautés religieuses et les chefs religieux ont besoin pour mieux 

comprendre l’importance des forêts tropicales, pour plaider en faveur de 

leur protection, et pour sensibiliser à la responsabilité éthique commune aux 

religions d’agir pour mettre fin à la déforestation tropicale.

PARTENAIRES

L’Initiative interreligieuse pour les forêts tropicales tropicales se félicite de 

l’implication de toutes les organisations, institutions et personnes de bonne 

foi et de bonne conscience engagées dans la protection, la restauration et la 

gestion durable des forêts tropicales.
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VOUS AVEZ DES QUESTIONS ?

L’Initiative interreligieuse pour les forêts tropicales a hâte de collaborer avec 

vous pour protéger les forêts tropicales et les droits des peuples autochtones. 

Écrivez-nous à info@interfaithrainforest.org.
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